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Droit civil des successions : l’acceptation de la succession par défaut par Maître Murielle-
Isabelle CAHEN avocat à Paris

Le droit des successions, pierre angulaire de la transmission patrimoniale, 
repose sur un équilibre délicat entre la volonté du défunt, les prérogatives des 
héritiers et les droits des créanciers.
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